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(54) PROJECTEUR POUR VÉHICULE AUTOMOBILE AVEC MATRICE DE MICRO-MIROIRS MOBILE

(57) Projecteur (2) pour véhicule (1) automobile com-
prenant une structure (3), notamment un boîtier (3’), des-
tinée à être fixée à un véhicule (1) automobile et un mo-
dule d’éclairage (10) muni d’une matrice de micro-miroirs

(11), les micro-miroirs étant mobiles individuellement en-
tre une orientation active et une orientation inactive, ca-
ractérisé en ce que ledit module d’éclairage (10) est mo-
bile dans son ensemble par rapport à la structure (3).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un projecteur
pour véhicule automobile muni d’une matrice de micro-
miroirs. L’invention concerne également un véhicule
automobile comprenant un tel projecteur. L’invention
concerne également un procédé d’utilisation d’un tel pro-
jecteur.

État de la technique

[0002] Pour l’éclairage des véhicules automobiles, on
connaît l’utilisation de projecteurs comprenant une sour-
ce lumineuse et une matrice de micro-miroirs. Une ma-
trice de micro-miroirs est un microsystème électroméca-
nique comprenant une multitude de micro-miroirs qui
sont tous mobiles autour d’un même axe et qui peuvent
prendre au moins deux orientations distinctes. Selon sa
première orientation, un micro-miroir transmet un rayon
lumineux hors du projecteur, dans un champ d’éclairage
par exemple vers l’avant du véhicule. Selon sa deuxième
orientation, le rayon lumineux est dévié hors du champ
d’éclairage du projecteur, par exemple en direction d’un
dissipateur de chaleur où il sera absorbé. De tels projec-
teurs permettent de composer et de projeter des images
complexes devant le véhicule. Ils sont donc utilisés pour
réaliser différentes fonctions telles que par exemple la
projection d’informations utiles à la sécurité de piétons
situés aux abords directs du véhicule, ou encore par
exemple une fonction d’éclairage de la route évitant
l’éblouissement des autres automobilistes.
[0003] Si on veut afficher des indications au sol, direc-
tement devant le véhicule, on utilise les micro-miroirs in-
férieurs de la matrice de micro-miroirs. Si au contraire,
on souhaite remplir des fonctions d’éclairage au loin, on
utilise les micro-miroirs supérieurs. La résolution de
l’image projetée est limitée par le nombre de micro-mi-
roirs de la matrice de micro-miroirs et peut s’avérer in-
suffisante pour projeter des motifs aux formes complexes
et précises.

Objet de l’invention

[0004] Le but de l’invention est de fournir un projecteur
pour véhicule automobile et un procédé d’utilisation re-
médiant aux inconvénients ci-dessus et améliorant les
projecteurs et les procédés d’utilisation connus de l’art
antérieur. En particulier, l’invention permet de réaliser un
projecteur offrant une résolution augmentée de l’image
projetée.
[0005] A cet effet, l’invention porte sur un projecteur
pour véhicule automobile comprenant une structure, no-
tamment un boîtier, destinée à être fixée à un véhicule
automobile et un module d’éclairage muni d’une matrice
de micro-miroirs, les micro-miroirs étant mobiles indivi-
duellement entre une orientation active et une orientation

inactive, ledit module d’éclairage étant mobile dans son
ensemble par rapport à la structure.
[0006] Le module d’éclairage peut être orientable par
rapport à la structure autour d’un axe, parallèle à un axe
transversal du projecteur.
[0007] Le projecteur peut comprendre une liaison en
rotation entre le module d’éclairage et la structure autour
dudit axe.
[0008] Le projecteur peut comprendre un vérin fixé à
la structure et en appui contre le module d’éclairage.
[0009] Le module d’éclairage peut comprendre un ca-
dre supportant la matrice de micro-miroirs, la liaison en
rotation étant agencée à un bord inférieur du cadre et/ou
le vérin étant en appui sur un bord supérieur du cadre.
[0010] Le module d’éclairage peut être mobile entre
une première orientation et une deuxième orientation, la
différence d’orientation du module d’éclairage entre la
première orientation et la deuxième orientation étant su-
périeure ou égale à 5°.
[0011] Une projection d’un faisceau lumineux issu du
module d’éclairage dans la première orientation et avec
l’ensemble des micro-miroirs selon l’orientation active
peut définir une première projection. Une projection d’un
faisceau lumineux issu du module d’éclairage dans la
deuxième orientation avec l’ensemble des micro-miroirs
selon l’orientation active peut définir une deuxième pro-
jection. La première projection peut recouper la deuxiè-
me projection sur une surface inférieure ou égale à 50%
de la surface de la première projection ou de la deuxième
projection, voire sur une surface inférieure ou égale à
30% de la surface de la première projection ou de la
deuxième projection.
[0012] Un rayon lumineux supérieur du faisceau lumi-
neux issu du module d’éclairage dans la première orien-
tation peut former avec l’axe longitudinal un angle d’en-
viron +1°. Un rayon lumineux inférieur du faisceau lumi-
neux issu du module d’éclairage dans la première orien-
tation peut former avec l’axe longitudinal un angle d’en-
viron -11°. Un rayon lumineux supérieur du faisceau lu-
mineux issu du module d’éclairage dans la deuxième
orientation peut former avec l’axe longitudinal un angle
d’environ +8°. Un rayon lumineux inférieur du faisceau
lumineux issu du module d’éclairage dans la deuxième
orientation peut former avec l’axe longitudinal un angle
d’environ -2°.
[0013] L’invention porte également sur un véhicule
automobile comprenant un projecteur tel que défini pré-
cédemment.
[0014] L’invention porte également sur un procédé
d’utilisation d’un projecteur tel que défini précédemment,
le procédé comprenant :

- une première étape d’ajustement de l’orientation du
projecteur en fonction d’une assiette d’un véhicule ;
et/ou

- une deuxième étape d’ajustement de l’orientation du
module optique en fonction d’un mode d’éclairage
souhaité ; et/ou
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- une troisième étape d’ajustement de l’orientation de
micro-miroirs de la matrice de micro-miroirs pour
projeter une image.

Description sommaire des dessins

[0015] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode de réalisation particulier fait
à titre non-limitatif en relation avec les figures jointes par-
mi lesquelles :

La figure 1 est une vue schématique d’un véhicule
automobile selon un mode de réalisation de l’inven-
tion.

La figure 2 est une vue isométrique d’un projecteur
selon un mode de réalisation de l’invention.

La figure 3 est une vue isométrique partielle d’un
module d’éclairage muni d’une matrice de micro-mi-
roirs.

La figure 4 est une vue superposée d’un profil du
module d’éclairage selon trois orientations.

La figure 5 est une vue isométrique partielle du mo-
dule d’éclairage.

La figure 6 est une vue schématique de deux pro-
jections d’un faisceau lumineux issu du module
d’éclairage dans deux orientations différentes.

Description de modes préférentiels de l’invention

[0016] Sur l’ensemble des figures et de la description,
la gauche et la droite sont définies selon le point de vue
d’un conducteur d’un véhicule. L’axe X désigne l’axe lon-
gitudinal du véhicule. En marche avant et en ligne droite,
le véhicule progresse de l’arrière vers l’avant selon une
direction parallèle à son axe longitudinal. L’axe X est
orienté de l’avant vers l’arrière du véhicule, c’est-à-dire
dans le sens de la marche arrière. L’axe Y désigne l’axe
transversal du véhicule. L’axe Y est orienté de la gauche
vers la droite. L’axe Z désigne l’axe perpendiculaire à
l’axe X et à l’axe Y. L’axe Z est un axe vertical lorsque
le véhicule repose sur un sol horizontal. L’axe Z est orien-
té de bas en haut. Les axes X, Y et Z forment un repère
orthonormé direct. Sur l’ensemble des figures et de la
description, on considère que le véhicule repose sur un
sol horizontal. Les termes « inférieur » et « supérieur »
font référence à un positionnement sur l’axe vertical Z.
[0017] La figure 1 illustre un véhicule 1 automobile mu-
ni d’un projecteur 2 selon un mode de réalisation de l’in-
vention. Le véhicule peut être de toute nature, par exem-
ple il peut s’agir d’un véhicule particulier, d’un véhicule
utilitaire ou d’un camion. Le projecteur 2 est disposé à
l’avant du véhicule mais pourrait aussi bien équiper l’ar-

rière du véhicule. Le projecteur permet d’éclairer la route,
d’être vu des autres automobilistes et/ou de projeter sur
le sol des images fournissant des informations au con-
ducteur ou à son environnement. Le projecteur peut
éclairer dans trois zones d’éclairage Z1, Z2, Z3. Une pre-
mière zone d’éclairage Z1 est située directement à
l’avant du véhicule. Une deuxième zone d’éclairage Z2
est située au loin devant le véhicule et comprend un axe
X1 parallèle à l’axe longitudinal X du véhicule. Une troi-
sième zone d’éclairage Z3 est une zone intermédiaire
entre la première zone Z1 et la deuxième zone Z2. Le
projecteur pourrait également éclairer dans des zones
intermédiaires entre les zones Z2 et Z3 ou entre les zones
Z1 et Z3.
[0018] La figure 2 illustre le projecteur 2. Le projecteur
2 comprend un boîtier 3’ contenant un module d’éclairage
10 muni d’une matrice de micro-miroirs 11. Le module
d’éclairage 10 peut réaliser différentes fonctions lumi-
neuses du projecteur tels que par exemple produire un
feu de position, un feu de croisement, un feu de route,
un feu antibrouillard ou encore un clignotant. Le boîtier
3’ comprend des pattes 8 de fixation permettant de le
fixer au véhicule et peut comprendre des trous 4, 5 pour
des dispositifs lumineux annexes.
[0019] La figure 3 illustre plus précisément le module
d’éclairage 10 muni de la matrice de micro-miroirs 11.
Le module d’éclairage 10 comprend une source lumineu-
se 12, par exemple une ou plusieurs LED ou une ampoule
incandescente. La source lumineuse 12 est agencée de
manière à pouvoir projeter des rayons lumineux sur la
matrice de micro-miroirs 11. Les rayons lumineux réflé-
chis par la matrice de micro-miroirs 11 peuvent traverser
un système optique 13. Le système optique 13 peut com-
prendre des lentilles optiques ou d’autres dispositifs op-
tiques aptes à mettre en forme un faisceau lumineux
émergeant de ce système optique. On peut ainsi définir
un axe optique A1 passant par le centre des lentilles op-
tiques ou des autres dispositifs optiques et perpendicu-
laire à ces lentilles ou autres dispositifs optiques. L’en-
semble des composants formant le module d’éclairage
10, notamment la matrice de micro-miroirs 11, la source
lumineuse 12 et le système optique 13, sont supporté
par un cadre 14 rigide, de forme globalement rectangu-
laire dans ce mode de réalisation. Le cadre 14 pourrait
néanmoins avoir toute autre forme. Un boîtier de protec-
tion 16, visible sur la figure 2, peut être fixé sur le cadre
pour protéger les composants du module d’éclairage 10.
Ce boîtier de protection 16 comprend une ouverture au
niveau du système optique 13 pour laisser sortir les
rayons lumineux. Cette ouverture peut être de forme cir-
culaire comme cela est représenté sur la figure 2, ou en
variante elle peut être de forme rectangulaire conformé-
ment à la figure 5.
[0020] La matrice de micro-miroirs 11 est un microsys-
tème électromécanique comprenant une multitude de
micro-miroirs plats qui sont tous mobiles indépendam-
ment autour d’un même axe. Les micro-miroirs peuvent
prendre deux orientations distinctes, par exemple dis-
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tinctes d’un angle supérieur ou égal à 20°. L’orientation
de chaque micro-miroir peut être commandée individuel-
lement par l’effet d’une force électrostatique. Chaque mi-
cro-miroir peut être de forme carrée avec une longueur
de côté d’environ 7mm. Les miroirs peuvent être espacés
d’environ 0,5 mm les uns des autres. La matrice de micro-
miroirs présente une forme rectangulaire et peut com-
prendre par exemple plusieurs centaines de micro-mi-
roirs sur la largeur et plusieurs centaines de micro-miroirs
sur la longueur. Selon une première orientation, dite
orientation active, un micro-miroir réfléchit un rayon lu-
mineux provenant de la source lumineuse 12 vers le sys-
tème optique 13. Selon une deuxième orientation, dite
orientation inactive, un micro-miroir réfléchit un rayon lu-
mineux provenant de la source lumineuse 12 hors du
système optique 13, par exemple contre un masque 15
qui dévie ou absorbe le rayon lumineux. En outre, le mo-
dule d’éclairage 10 comprend des moyens de dissipa-
tions de la chaleur accumulée par le masque 15 lorsqu’il
absorbe des rayons lumineux. Ces moyens de dissipa-
tion de la chaleur sont par exemple un ventilateur 17 ou
un dissipateur thermique 18. Par ailleurs, le projecteur 2
peut être relié électriquement à une source d’énergie du
véhicule telle qu’une batterie électrique et/ou à une unité
de commande électronique du véhicule. L’unité de com-
mande électronique émet une commande définissant
quels micro-miroirs sont orientés selon la première orien-
tation et quels micro-miroirs sont orientés selon la
deuxième orientation.
[0021] Chaque micro-miroir définit un pixel d’une ima-
ge complexe : la matrice de micro-miroirs peut ainsi être
non seulement utilisée pour obtenir un éclairage stan-
dardisé mais aussi pour projeter des images complexes.
Par exemple, le module d’éclairage 10 peut être utilisé
pour projeter devant le véhicule une information pour un
piéton situé à proximité du véhicule. Ou encore, le mo-
dule d’éclairage 10 peut être utilisé pour éclairer sélec-
tivement la route et éviter l’éblouissement des autres
automobilistes.
[0022] Le module d’éclairage 10 est mobile par rapport
à une structure 3 du projecteur 2 fixée au véhicule 1. La
structure 3 peut être par exemple le boîtier 3’ ou tout
autre élément du projecteur fixé rigidement au boîtier 3’
et/ou à la caisse du véhicule. Le module d’éclairage est
donc mobile par rapport au boîtier 3’. Ainsi, en fonction
de son orientation, le module d’éclairage peut éclairer
préférentiellement l’une des trois zones d’éclairage Z1,
Z2 ou Z3 ou même une zone d’éclairage intermédiaire
entre les zones d’éclairage Z1, Z2 et Z3.
[0023] Selon le mode de réalisation, le module d’éclai-
rage 10 est orientable par rapport à un axe Y1 de la struc-
ture 3, parallèle à l’axe transversal Y. Plus précisément,
le projecteur 2 comprend une liaison en rotation entre le
module d’éclairage 10 et la structure 3 autour de l’axe
Y1. La figure 4 illustre par des vues superposées le même
module d’éclairage 10 selon trois orientations P1, P2, P3
distinctes. Les mêmes éléments du module d’éclairage
sont donc représentés plusieurs fois sur la figure 4 et on

les distingue avec un suffixe « ’ » ou « " » au niveau de
leur référence. Dans une première orientation P1, le ca-
dre 14 est orienté sensiblement vers le bas et l’axe op-
tique A1 forme avec l’axe longitudinal X un angle B1 su-
périeur ou égal à 5°, par exemple 6° ou 7°. Dans une
deuxième orientation P2, le cadre 14’ est orienté sensi-
blement vers le haut et l’axe optique A1’ forme avec l’axe
longitudinal X un angle B2 supérieur ou égal à 5°, par
exemple 6° ou 7°. L’angle B2 est donc orienté dans le
sens opposé à l’angle B1, ainsi l’angle formé entre l’axe
optique A1 et l’axe optique A1’ est supérieur ou égal à
10°. Dans une troisième orientation P3, le cadre 14 est
orienté parallèlement à un plan transversal et vertical et
l’axe optique A1 est orienté parallèlement à l’axe longi-
tudinal X. Les trois orientations P1, P2, P3 sont données
à titre d’exemples. En pratique, le module d’éclairage 10
pourrait occuper plus de trois positions, par exemple tou-
te autre position intermédiaire. En variante, il pourrait
n’occuper que deux positions possibles P1, P2 ou P1,
P3, ou P2, P3, tout en apportant l’avantage d’une flexi-
bilité accrue de l’éclairage, comme cela sera détaillé par
la suite.
[0024] La liaison en rotation peut comprendre par
exemple une charnière et/ou un palier. Selon le mode de
réalisation représenté sur la figure 5, la liaison en rotation
est agencée à un bord inférieur du cadre 14 et est cons-
tituée par une liaison linéaire annulaire et une liaison ro-
tule positionnées respectivement au coin inférieur droit
et au coin inférieur gauche, selon le point de vue du con-
ducteur. Ces deux liaisons pourraient être interverties. A
cet effet, la structure 3 solidaire du boîtier 3’ comprend
deux plots 21 autour desquels le cadre 14 peut pivoter.
En variante, l’axe de rotation pourrait être positionné plus
haut sur le cadre, par exemple au milieu du cadre ou au
niveau du bord supérieur du cadre.
[0025] Le projecteur 2 comprend également un vérin
22 fixé à la structure 3 et en appui contre le module
d’éclairage. Plus précisément, le vérin est en appui con-
tre un coin supérieur gauche (selon le point de vue du
conducteur) du cadre 14. Le vérin 22 peut comprendre
un moteur 23 coopérant avec un assemblage vis-écrou
24 ou avec une vis rotule, c’est-à-dire un assemblage
vis-écrou muni d’une liaison rotule pour supporter la mo-
dification d’inclinaison du cadre 14 par rapport à la struc-
ture 3. Ainsi, une rotation du moteur 23 entraîne un dé-
placement du vérin selon un axe X2 sensiblement paral-
lèle à l’axe longitudinal X. L’extrémité du vérin, en appui
contre le cadre 14, comprend un plot 25 relié au cadre
de sorte à pousser ou à tirer sur le cadre en fonction du
sens de rotation du moteur 23. Le vérin 22, et notamment
le moteur 23 du vérin 22 est relié électriquement à une
unité de commande électronique du véhicule. Ainsi, cette
unité de commande électronique peut contrôler l’orien-
tation du module d’éclairage autour de l’axe Y1. Alterna-
tivement, le vérin 22 pourrait être en appui selon tout
autre endroit du cadre autre qu’au niveau de l’axe Y1.
En variante, le contrôle de l’orientation du module d’éclai-
rage pourrait être obtenu avec un moteur dont un rotor

5 6 



EP 3 486 556 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

serait fixé au cadre et dont l’axe serait parallèle à l’axe
transversal Y. Selon une autre variante, le module
d’éclairage pourrait être orienté selon plusieurs axes. Par
exemple, le cadre 14 et le vérin 22 pourraient être sup-
portés par un deuxième cadre orientable selon l’axe ver-
tical Z ou l’axe longitudinal X.
[0026] Le plot 25 du vérin 22 ou les deux plots 21 de
la liaison en rotation peuvent en outre comprendre des
moyens d’absorption de vibrations de manière à ne pas
transmettre les vibrations de la caisse au module d’éclai-
rage 10. De tels moyens d’absorption, couramment dé-
nommés « silent blocs », peuvent être réalisés par exem-
ple en caoutchouc ou en tout autre matériau souple.
[0027] La figure 6 illustre deux projections Z4, Z5 d’un
faisceau lumineux issu du module d’éclairage selon deux
orientations distinctes. Tous les micro-miroirs sont alors
orientés selon leur orientation active. Les deux projec-
tions Z4 et Z5 sont réalisées sur un plan transversal et
vertical positionné devant le projecteur. Les deux projec-
tions Z4, Z5 obtenues sont rectangulaires (voir légère-
ment trapézoïdales si l’axe optique A1 n’est pas tout à
fait perpendiculaire au plan transversal et vertical) et
constituent une projection de la forme de la matrice de
micro-miroirs. En variante, la matrice de micro-miroirs
pourrait ne pas être rectangulaire et, dans un tel cas, les
projections obtenues auraient également une forme sen-
siblement homothétique à la forme de la matrice de mi-
cro-miroirs. On précise que ces deux projections Z4, Z5
ne sont pas identiques aux zones d’éclairage Z1, Z2, Z3
horizontales illustrées sur la figure 1. Les zones d’éclai-
rage Z1, Z2 et Z3 peuvent être obtenues avec des orien-
tations différentes du module d’éclairage éventuellement
combinées avec une activation partielle des micro-mi-
roirs de la matrice.
[0028] Une première projection Z4 peut correspondre
à la première orientation P1 du module d’éclairage et une
deuxième projection Z5 peut correspondre à la deuxième
orientation P2 du module d’éclairage. La première pro-
jection Z4 recoupe la deuxième projection Z5 sur une
surface inférieure ou égale à 50% de la surface de la
première projection Z4 ou de la deuxième projection Z5,
voire sur une surface inférieure ou égale à 30% de la
surface de la première projection Z4 ou de la deuxième
projection Z5.
[0029] Lorsqu’on considère une vue transversale du
projecteur et du faisceau lumineux issu du module
d’éclairage 10, un rayon lumineux supérieur du faisceau
lumineux issu du module d’éclairage dans la première
orientation P1 forme avec l’axe longitudinal X un angle
d’environ +1°. Un rayon lumineux inférieur du faisceau
lumineux issu du module d’éclairage dans la première
orientation P1 forme avec l’axe longitudinal X un angle
d’environ -11°. Un rayon lumineux supérieur du faisceau
lumineux issu du module d’éclairage dans la deuxième
orientation P2 forme avec l’axe longitudinal X un angle
d’environ +8°. Un rayon lumineux inférieur du faisceau
lumineux issu du module d’éclairage dans la deuxième
orientation P2 forme avec l’axe longitudinal X un angle

d’environ -2°. Ces valeurs angulaires sont également re-
portées sur la figure 6 illustrant les deux projections Z4
et Z5.
[0030] En complément, le projecteur 2 peut compren-
dre un moyen de compensation de l’assiette du véhicule.
En effet, en fonction du chargement du véhicule, des
amortisseurs avant ou arrière peuvent être plus ou moins
comprimés et l’assiette du véhicule peut être modifiée.
Le moyen de compensation de l’assiette du véhicule peut
comprendre un levier apte à modifier l’orientation du mo-
dule d’éclairage seul ou bien de préférence de l’ensem-
ble du projecteur de manière à préserver une orientation
adéquate des faisceaux lumineux issus du module
d’éclairage 10. Un tel levier peut modifier l’orientation du
module d’éclairage seul ou bien de l’ensemble du pro-
jecteur dans la limite maximale de plus ou moins 2° voire
plus ou moins 3° autour d’une position nominale. Alter-
nativement, cette compensation peut également être as-
surée, pour le compte du module d’éclairage 10, par la
liaison en rotation d’axe Y1 décrite précédemment.
[0031] L’invention se rapporte également à un procédé
d’utilisation du projecteur comprenant trois étapes E1,
E2, E3.
[0032] Dans une première étape E1, optionnelle, on
ajuste l’orientation du projecteur en fonction de l’assiette
du véhicule, par exemple au moyen du levier prévu à cet
effet. Cet ajustement est réalisé en général au démarra-
ge du véhicule puisque le chargement n’est pas amené
à être modifié au cours d’un trajet.
[0033] Dans une deuxième étape E2, on définit l’orien-
tation du module optique en fonction d’un mode ou d’une
fonction d’éclairage souhaité. Par exemple, si le module
optique est utilisé pour projeter des indications au sol,
directement devant le véhicule, le module optique sera
orienté selon la première orientation P1. Si par contre le
module optique est utilisé pour éclairer la route, il sera
orienté selon la deuxième orientation P2. A cet effet, l’uni-
té de commande électronique émet un ordre de com-
mande au vérin 22. L’extrémité mobile du vérin, notam-
ment le plot 25, tire ou pousse sur le cadre 14 qui pivote
autour de l’axe Y1. Ainsi, l’orientation du module optique
est ajustée. Cette deuxième étape E2 peut être renou-
velée autant de fois que nécessaire au cours d’un cycle
d’utilisation du véhicule.
[0034] Dans une troisième étape E3, on ajuste l’orien-
tation des micro-miroirs de la matrice pour projeter un
motif sur la route ou sur l’environnement du véhicule. Par
exemple, si le module optique est utilisé pour projeter
des indications au sol, directement devant le véhicule, la
matrice de micro-miroirs peut être commandée de sorte
à éclairer un obstacle ou un passage pour piétons ou
bien de sorte à projeter un pictogramme sur le sol qui
pourra être interprété par un piéton. Si le module optique
est utilisé pour éclairer la route, la matrice de micro-mi-
roirs peut être commandée de sorte à éviter l’éblouisse-
ment d’autres automobilistes en désactivant les micro-
miroirs qui réfléchiraient la lumière vers eux. La matrice
de micro-miroirs peut également projeter une ligne indi-
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quant la trajectoire suivie par le véhicule. Préférentielle-
ment, cette troisième étape E3 intervient après la deuxiè-
me étape E2 mais en variante, ces deux étapes pour-
raient être exécutées simultanément, voire même être
inversées.
[0035] Grâce à l’invention, la totalité des micro-miroirs,
ou en variante un nombre important, est utilisée pour la
réalisation de chaque fonction d’éclairage du module
d’éclairage, que le module d’éclairage soit utilisé pour un
éclairage de proximité ou pour un éclairage lointain. Ain-
si, la résolution de l’image projetée peut être améliorée
comparativement à un dispositif utilisant une matrice de
micro-miroirs dont une partie des micro-miroirs est affec-
tée à l’éclairage au loin et une autre partie est affectée
à l’éclairage de proximité. Alternativement, pour une ré-
solution équivalente, l’invention permet d’utiliser une
seule matrice de micro-miroirs comprenant moins de mi-
cro-miroirs et donc de réduire la complexité de la matrice
de micro-miroirs et du projecteur.

Revendications

1. Projecteur (2) pour véhicule (1) automobile compre-
nant une structure (3), notamment un boîtier (3’),
destinée à être fixée à un véhicule (1) automobile et
un module d’éclairage (10) muni d’une matrice de
micro-miroirs (11), les micro-miroirs étant mobiles
individuellement entre une orientation active et une
orientation inactive, caractérisé en ce que ledit mo-
dule d’éclairage (10) est mobile dans son ensemble
par rapport à la structure (3).

2. Projecteur (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le module d’éclairage (10) est
orientable par rapport à la structure (3) autour d’un
axe (Y1), parallèle à un axe transversal (Y) du pro-
jecteur (2).

3. Projecteur (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une liaison en rota-
tion entre le module d’éclairage (10) et la structure
(3) autour dudit axe (Y1).

4. Projecteur (2) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comprend un vérin
(22) fixé à la structure (3) et en appui contre le module
d’éclairage (10).

5. Projecteur (2) selon les revendications 3 et 4, carac-
térisé en ce que le module d’éclairage (10) com-
prend un cadre (14) supportant la matrice de micro-
miroirs (11), la liaison en rotation étant agencée à
un bord inférieur du cadre (14) et/ou le vérin (22)
étant en appui sur un bord supérieur du cadre (14).

6. Projecteur (2) selon l’un des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que le module d’éclairage

(10) est mobile entre une première orientation (P1)
et une deuxième orientation (P2), la différence
d’orientation du module d’éclairage (10) entre la pre-
mière orientation (P1) et la deuxième orientation (P2)
étant supérieure ou égale à 5°.

7. Projecteur (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’une projection d’un faisceau lu-
mineux issu du module d’éclairage (10) dans la pre-
mière orientation (P1) et avec l’ensemble des micro-
miroirs selon l’orientation active définit une première
projection (Z4), une projection d’un faisceau lumi-
neux issu du module d’éclairage (10) dans la deuxiè-
me orientation (P2) avec l’ensemble des micro-mi-
roirs selon l’orientation active définit une deuxième
projection (Z5), la première projection (Z4) recou-
pant la deuxième projection (Z5) sur une surface in-
férieure ou égale à 50% de la surface de la première
projection (Z4) ou de la deuxième projection (Z5),
voire sur une surface inférieure ou égale à 30% de
la surface de la première projection (Z4) ou de la
deuxième projection (Z5).

8. Projecteur (2) selon l’une des revendications 6 ou 7,
caractérisé en ce que :

- un rayon lumineux supérieur du faisceau lumi-
neux issu du module d’éclairage (10) dans la
première orientation (P1) forme avec l’axe lon-
gitudinal (X) un angle d’environ +1°; et/ou
- un rayon lumineux inférieur du faisceau lumi-
neux issu du module d’éclairage (10) dans la
première orientation (P1) forme avec l’axe lon-
gitudinal (X) un angle d’environ -11°; et/ou
- un rayon lumineux supérieur du faisceau lumi-
neux issu du module d’éclairage (10) dans la
deuxième orientation (P2) forme avec l’axe lon-
gitudinal (X) un angle d’environ +8° ; et/ou
- un rayon lumineux inférieur du faisceau lumi-
neux issu du module d’éclairage (10) dans la
deuxième orientation (P2) forme avec l’axe lon-
gitudinal (X) un angle d’environ -2°.

9. Véhicule (1) automobile, caractérisé en ce qu’il
comprend un projecteur (2) selon l’une des revendi-
cations précédentes.

10. Procédé d’utilisation d’un projecteur (2) selon l’une
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce qu’il
comprend :

- une première étape (E1) d’ajustement de
l’orientation du projecteur (2) en fonction d’une
assiette d’un véhicule (1) ; et/ou
- une deuxième étape (E2) d’ajustement de
l’orientation du module optique (10) en fonction
d’un mode d’éclairage souhaité ; et/ou
- une troisième étape (E3) d’ajustement de
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l’orientation de micro-miroirs de la matrice de
micro-miroirs (11) pour projeter une image.
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